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L'an deux mil vingt-quatre, le dix-neuf décembre à vingt heures, 

Le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni sous la présidence de Monsieur Eric 

LE BOUDEC, Maire de Guerlédan, à la salle des fêtes de Saint-Guen. 

Etaient présents : BAGOT Alain - BALAVOINE Jean-Noël – COZ Josette - DABET 

Mickaël – DELHAYE Benoît - JEGO Michel – JEGOU Christelle - JOUANNIC Marie-

Noëlle - LE BOUDEC Éric – LE BOUDEC – LE BIHAN Françoise – LE CLEZIO Monique 

- LE DUDAL Jean-François – LE FRESNE Gildas - LE GOFF Joseph – LE NAGARD 

Annabelle – MOREL Christiane – VIDELO Julien 

Absents ayant donné pouvoir : BERTHO Jacqueline donne pouvoir à DABET Mickaël – 

GUILLOUZY Géraldine donne pouvoir à JOUANNIC Marie-Noëlle – LE BRIS Florent 

donne pouvoir à LE CLEZIO Monique – LE DROGOFF Nathalie donne pouvoir à LE 

NAGARD Annabelle – LE POTIER Marie-Anne donne pouvoir à COZ Josette – LORETTE 

Marianne donne pouvoir à LE BOUDEC Eric   

 

Secrétaire de séance : BALAVOINE Jean-Noël  

 

1.Approbation du compte-rendu de la réunion du 14 novembre 2024 

 

2.Compte-rendu de décisions prises en application des délégations reçues 

du conseil municipal par délibération du 7 juillet 2022 

- emprunt de 250 000 € contracté auprès du Crédit Agricole. 

 - caractéristiques :   

- objet : financer les investissements  

- durée : 20 ans à compter de la date de versement des fonds 

- taux fixe : 3.30 % l’an 

- amortissement : constant, intérêts perçus à terme échu 

proportionnel 

- remboursement : périodicité trimestrielle 

- versement des fonds possible en plusieurs fois dans un délai de 3 

mois à compter de la date de fin de validité de l’offre 

- frais et commission : 0.15 % du montant du financement, déduits du 

REUNION N°9 

DU 19 DECEMBRE 2024 
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1er déblocage des fonds. 

 

3.Mise à disposition de la maison du château au Dr RIVOAL à compter du 

01/03/2025 

 

N° 2024/103 

OBJET : MISE A DISPOSITION DE LA MAISON DU CHÂTEAU AU Dr RIVOAL 

A COMPTER DU 01/03/2025 

 

Rapporteur : M. le Maire  

 

Note explicative de synthèse :  

M. le Maire expose que la commune accueillera un nouveau médecin, le Dr RIVOAL, à 

compter du 1er février 2025. Il exercera au cabinet de santé de la commune. 

La maison du château est prioritairement réservée pour héberger les professionnels de 

santé lors de remplacements ou dans l’attente de leur installation. 

Il est proposé d’héberger le Dr RIVOAL aux condition suivantes : 

• La 1ère année : 

- pas de loyer 

- facturation de 150 € de charges mensuelles (eau, gaz, électricité, ordures 

ménagères) 

- entretien à la charge de l’occupant  

 

• A l’issue de la 1ère année : 

-  400 € de loyer + 150 € de provision pour charges  

- entretien à la charge de l’occupant 

- attribution du logement durant l’activité professionnelle sauf accord commun 

pour un autre bien. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Approuve les modalités de mise à disposition de la maison du château au Dr RIVOAL 

telles que présentées. 
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- Autorise le Maire, ou son représentant, à signer la convention d’occupation avec le Dr 

RIVOAL. 
 

 

4.Cabinet de santé : contrats de tenue de poste du Dr Sylvie ASTRANSKAS, 

décédée, avec les Docteurs Thierry LORETTE, André DAUNY, Alexia 

FALHER et prise en charge temporaire des contrats de prestation de services 

 

N° 2024/104 

OBJET : CABINET DE SANTÉ – CONTRATS DE TENUE DE POSTE DU Dr 

ASTRANSKAS, DÉCÉDÉE, AVEC LES DOCTEURS LORETTE, DAUNY, FALHER 

ET PRISE EN CHARGE TEMPORAIRE DES CONTRATS DE PRESTATION DE 

SERVICES 

 

Rapporteur : M. le Maire  

 

Note explicative de synthèse :  

M. le Maire fait part des échanges avec la famille du Dr ASTRANSKAS, décédée le 19 

novembre 2024, afin de ne pas clôturer les comptes du cabinet médical et de tout 

mettre en œuvre pour permettre une poursuite d’activité par les médecins remplaçants, 

les Docteurs LORETTE, DAUNY, FALHER. 

 

Le Conseil National de l’Ordre des médecins permet la mise en place de « contrat de 

tenue de poste » pour une période maximale de trois mois à compter du décès. 

 

Ce contrat, tripartite, est signé par M. Pierre AUDOUY, ayant-droit du Dr 

ASTRANKAS, le médecin remplaçant et la commune de Guerlédan puis soumis pour 

validation au Conseil départemental de l’Ordre des médecins.  

 

 
ORDRE NATIONAL DES MÉDECINS 

Conseil National de l'Ordre 

180, boulevard Haussmann 
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- PARIS 

Contrat de TENUE DE POSTE du Dr SYLVIE ASTRANSKAS, DÉCÉDÉE 

Entre, 

 Monsieur Pierre AUDOUY demeurant XXX,   héritier du Docteur Sylvie ASTRANSKAS décédé , 

 le Docteur XXXX demeurant XXXXXX,  inscrit au Tableau du Conseil départemental des Côtes d’Armor (22) 

de l'Ordre des médecins, sous le numéro XXXX 

1/ a été arrêté et convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1ER   

Monsieur Pierre AUDOUY, met à la disposition du Docteur XXX le local professionnel du Docteur Sylvie 

ASTRANSKAS, situé Place Sainte Suzanne, MÛR-DE-BRETAGNE, 22530 GUERLEDAN à savoir : 

 un cabinet de consultations,  

 une salle d'attente 

 et les moyens d'exercice suivants :  eau, électricité, téléphone, secrétariat. 

ARTICLE 2  

Le Docteur XXX s'engage à tenir temporairement le cabinet du Docteur Sylvie ASTRANSKAS 

décédée, conformément aux règles du Code de déontologie médicale et notamment à celles 

figurant à l'article R.4127-89 du Code de la santé publique (article 89 du Code de déontologie 

médicale). 

Il devra y consacrer toute son activité, sauf entente préalable avec Monsieur Paul AUDOUY. Il s'engage à 

donner à toute la patientèle des soins consciencieux et attentifs avec la double préoccupation de lui donner 

satisfaction et de la maintenir attachée au cabinet. 

Le Docteur XXX exercera en toute indépendance et aura la charge de sa responsabilité professionnelle pour 

laquelle elle devra s'être assuré, à ses frais, auprès d'une compagnie d'assurance de son choix. 
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ARTICLE 3  

La commune de Guerlédan assume temporairement l’ensemble les charges de fonctionnement du cabinet 

et centralise les documents qui s’y rattachent :   

- Loyer 

- Électricité, Eau, ménage 

- Secrétariat externalisé : Rdv Internet (toutes sociétés) 

- Sauvegarde externalisée : Gedo SARL 

- Maintenance informatique :  Edi-Log SARL 

- Messagerie sécurisée : Apicem SARL 

- Abonnement à Vidal Expert : Axistance 

- Etc suivant consultation des documents à venir et non potentiellement encore recensés. 

Le Docteur LE FALHER conservera la totalité des honoraires correspondant aux actes accomplis.  

 

Article 4 : 

Le présent contrat est prévu pour une durée de TROIS mois maximum, à dater du 19/11/2024, date du décès 

du Docteur Sylvie ASTRANSKAS. 

Il pourra être mis fin au contrat à tout moment, moyennant le respect d'un temps de préavis fixé d'un 

commun accord par les parties, à 15 jours. Le contrat ne peut être renouvelé qu'avec l'accord du Conseil 

départemental de l'Ordre. 

 Article 5 : Conciliation 

Tous les litiges ou différends relatifs notamment à la validité, l'interprétation, l'exécution ou la résolution du 

présent contrat seront soumis, avant tout recours, à une conciliation confiée au Conseil départemental de 

l'Ordre des médecins, en application de l'article R.4127-56 du code de la santé publique (article 56 du code 

de déontologie médicale). 

ARTICLE 6 : ARBITRAGE (L ) 

En cas d'échec de la conciliation, les litiges ou différends relatifs à la validité, l'interprétation, l'exécution du 

présent contrat, seront soumis à l'arbitrage conformément au règlement d'arbitrage de la Chambre 

nationale d'Arbitrage des médecins  

Dès à présent, les parties conviennent de soumettre leur litige à un arbitre unique. 

Le tribunal arbitral statuera avec les pouvoirs d'amiable compositeur. (2 ) 

Les parties peuvent faire appel de la sentence arbitrale. 
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(l) La clause d'arbitrage (clause compromissoire) est facultative et les parties peuvent décider de ne pas y recourir ou 
encore y recourir dans des conditions différentes de celles proposées ci-dessus. 

( 2) les parties peuvent renoncer à cette modalité de l'arbitrage et, dans ce cas, il suffit de supprimer la mention de 
l'amiable composition. 

Le siège de la Chambre nationale d'Arbitrage des médecins est fixé à PARIS 8 ème , 180 

Boulevard Haussmann. 

Article 7  
Les contractants affirment sur l'honneur n'avoir passé aucune contre-lettre relative au présent contrat qui 

ne soit soumise au Conseil départemental. 

Article 8   
Les parties conviennent de ne mettre en application le présent contrat qu'après avoir reçu l'avis du Conseil 

départemental des Côtes d’Armor (22) de l'Ordre des médecins auquel il devra être soumis (3 ). 

Fait à Mont-Saint Martin, le XX/12/2024. 

Lu et approuvé.                                                                        Lu et approuvé. 

 

Docteur XXX  M. Pierre AUDOUY, ayant-droit du Dr ASTRANKAS 

 

 

 

Lu et approuvé. 

 

 

Eric LE BOUDEC, Maire de Guerlédan 

 

(3 ) clause facultative, qui dépend de la volonté des parties contractantes. 

 

 

 

M. le Maire ajoute que le Dr RIVOAL s’installera le 1er février 2025. 

 

Il propose au conseil d’adopter les contrats de tenue de poste à établir sur le modèle 

présenté et l’autoriser à les signer. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL  
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- Approuve le contrat de tenue de poste à passer avec les Docteurs LORETTE, 

DAUNY, FALHER selon les modalités exposées. 

- S’engage à inscrire les crédits nécessaires au budget communal. 

- Autorise le Maire, ou son représentant, à signer lesdits contrats.  

 

 

5.Effacement de réseaux, rue Julien Maunoir à Saint-Guen – validation des 

études de détail des travaux (SDE 22) 

 

N° 2024/105 

OBJET : EFFACEMENT DE RÉSEAUX RUE Julien MAUNOIR A SAINT-GUEN – 

VALIDATION DES ÉTUDES DE DETAIL DES TRAVAUX (SDE 22) 

 

Rapporteur : M. le Maire  

 

Note explicative de synthèse :  

M. le Maire expose l’étude détaillée des travaux d’effacement de réseaux de la rue 

Julien Maunoir à Saint-Guen, résumée comme suit : 

 
Par courrier du 13/11/2024, reçu le 19/11/2024, le SDE 22 mentionne que 

« l’installation ne répond pas aux critères de norme C 13.100 et ne sera donc que du 

balisage ». 

M. le Maire précise que le niveau d’éclairage de cette rue est suffisant en l’état. 

 

Il est demandé au conseil municipal d’acter cette situation. 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Valide l’étude détaillée des travaux d’effacement de réseaux de la rue Julien 

Maunoir à St-Guen. 

- Prend acte de l’observation du SDE 22 selon laquelle « l’installation ne répond 

pas aux critères de norme C 13.100 et ne sera donc que du balisage ». 

 

 

6. Tarifs communaux : modifications 

 

N° 2024/106 

OBJET : TARIFS COMMUNAUX  

 

Rapporteur : M. le Maire   

 

Note explicative de synthèse :  

M. le Maire propose d’adopter la nouvelle grille des tarifs communaux ci-après : 
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12 
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Elle intègre la création d’une caution de 1 000 € pour les locations des salles des fêtes 

à Mûr-de-Bretagne (la salle polyvalente de Saint-Guen n’est pas concernée) lors des 

réveillons. Ce tarif sera applicable au 20 décembre 2024 

Les tarifs validés par délibération n° 2024/98 du 14 novembre 2024 avec effet au 1er 

janvier 2025 sont inchangés. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,   

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Approuve les tarifs communaux tels que proposés. 

 

 

7. Cession de terrain, rue de Bellevue - AC / DP n° 317 - à M. Paul LE 

POMMELLEC 

 

N° 2024/107 

OBJET : CESSION DE TERRAIN, RUE DE BELLEVUE, A M. Paul LE POMMELLEC 

DRIEN » (Mûr-de-Bretagne) 

 

Rapporteur : M.  Joseph LE GOFF, Adjoint au Maire     

 

Note explicative de synthèse :  

M. Paul LE POMMELLEC, domicilié à Mûr-de-Bretagne, souhaite acquérir un délaissé de 

voirie d’une surface de 57 m², bordant une voie communale et entretenu de longue date 

par l'acquéreur. Cadastré section AC / DP n° 317, il dessert exclusivement sa propriété 

sise au n° 20, rue de Bellevue à Mûr-de-Bretagne. 

  

La demande est motivée par le souhait de matérialiser l'accès privé à la propriété de 

M. LE POMMELLEC et d'éviter ainsi le stationnement sauvage qui bloque régulièrement 

l'entrée. 

 

Le prix d’un euro le mètre carré est proposé, conformément à l’avis domanial du 22 

novembre 2024.  
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité,   

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Donne son accord pour la vente de la parcelle cadastrée AC / DP n° 317 (nouvelle 

numérotation : AC n° 590), d’une superficie de 57 m2.  

- Décide que la transaction se fait à titre onéreux sur la base d’un euro le m², 

conformément à l’avis domanial du 22 novembre 2024.  

- Précise que les frais de bornage, de rédaction d’acte, les droits de publicité foncière 

seront à la charge de l’acquéreur. 

- Sollicite auprès du Centre de Gestion des Côtes d’Armor – Unité Droit des sols / 

procédures administratives, une mise à disposition de personnel afin de rédiger l’acte 

en la forme administrative.  

- Désigne M. Joseph LE GOFF, Adjoint au maire, pour représenter la commune lors de 

la signature de l’acte, le Maire étant habilité à le recevoir et à l’authentifier en vue de 

la publication par le service de la publicité foncière. 
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8. Cession de chemin rural, à Curlan – parcelle ZN n° 125 - à M. Jean-Yves 

BOUFFORT : enquête publique  

 

N° 2024/108 

OBJET : CESSION FONCIERE – PARCELLE ZN N° 125 (Curlan, Mûr-de-

Bretagne) A M. Jean-Yves BOUFFORT - ENQUETE PUBLIQUE 

 

Rapporteur : M. Joseph LE GOFF, Adjoint au Maire  

 

Note explicative de synthèse :  

M. Jean-Yves BOUFFORT, domicilié à Mûr-de-Bretagne, souhaite acquérir la parcelle 

ZN n° 125 située au lieu-dit Curlan, d’une surface de 420 m². 

 

Cette demande vise un chemin rural. Il y a lieu de prendre en compte les intérêts de la 

commune et ceux des tiers. S’agissant d’une portion non cadastrée de chemin rural, il 

convient de soumettre le dossier à enquête. 

 

Une évaluation domaniale est en cours, sur la base d’un euro le m², hors droits et 

charges, avec une marge d’appréciation de 10 %. 
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Procédure 

 

• Avis du Conseil Municipal ; 

• Information de l'acquéreur sur le prix et les conditions de la vente, avec 

demande de confirmation de l'engagement d'acquérir et de prise en charge des 

frais ; 

• Information des riverains et mise en œuvre éventuelle des droits de priorité ; 

• Après accord de l'acquéreur et écoulement des délais prévus pour la validité des 

notifications, organisation de l'enquête ; 

• Enquête publique ; 

• Rapport et avis du Commissaire Enquêteur ; 

• Constatation de la désaffectation de fait pour les chemins ruraux ; 

• Bornage aux frais de l’acquéreur ; 

• Rédaction des actes par acte administratif à la charge de l’acquéreur.  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

LE CONSEIL MUNICIPAL  
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- Décide d’organiser une enquête publique préalablement à la cession de la parcelle 

ZN n° 125 (420 m²). 

- Valide la procédure détaillée ci-dessus et les avis.  

- Mandate M. le Maire pour la mise en place d’une enquête publique. 

- Autorise M. le Maire, ou son représentant, à signer toutes les pièces relatives à 

ces dossiers. 

 

 

9. Cession de chemin rural, à Kerguinal – parcelle ZP n° 35 - à M. Jean-Yves 

BOUFFORT : enquête publique  

 

N° 2024/109 

OBJET : CESSION FONCIERE – PARCELLE ZP N° 35 (Kerguinal, Mûr-de-

Bretagne) A M. Jean-Yves BOUFFORT - ENQUETE PUBLIQUE 

 

Rapporteur : M. Joseph LE GOFF, Adjoint au Maire  

 

Note explicative de synthèse :  

M. Jean-Yves BOUFFORT, domicilié à Mûr-de-Bretagne, souhaite acquérir la parcelle 

ZP n° 35 située au lieu-dit Kerguinal, d’une surface de 2 240 m². 

 

Cette demande vise un chemin rural. Il y a lieu de prendre en compte les intérêts de la 

commune et ceux des tiers. S’agissant d’une portion non cadastrée de chemin rural, il 

convient de soumettre le dossier à enquête. 

 

Une évaluation domaniale est en cours, sur la base d’un euro le m², hors droits et 

charges, avec une marge d’appréciation de 10 %. 
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Procédure 

 

• Avis du Conseil Municipal ; 

• Information de l'acquéreur sur le prix et les conditions de la vente, avec 

demande de confirmation de l'engagement d'acquérir et de prise en charge des 

frais ; 

• Information des riverains et mise en œuvre éventuelle des droits de priorité ; 

• Après accord de l'acquéreur et écoulement des délais prévus pour la validité des 

notifications, organisation de l'enquête ; 

• Enquête publique ; 

• Rapport et avis du Commissaire Enquêteur ; 

• Constatation de la désaffectation de fait pour les chemins ruraux ; 

• Bornage aux frais de l’acquéreur ; 

• Rédaction des actes par acte administratif à la charge de l’acquéreur.  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Décide d’organiser une enquête publique préalablement à la cession de la parcelle 

ZP n° 35 (2 240 m²). 

- Valide la procédure détaillée ci-dessus et les avis.  

- Mandate M. le Maire pour la mise en place d’une enquête publique. 

- Autorise M. le Maire, ou son représentant, à signer toutes les pièces relatives à 

ces dossiers. 

 

 

10. Cession de chemin rural, à Trévéjean – parcelle ZV n° 248 a - à M. Patrick 

GALLERNE : enquête publique 

  

N° 2024/110 

OBJET : CESSION FONCIERE – PARCELLE ZV N° 248 a (Trévéjean, Mûr-de-

Bretagne) A M. Patrick GALLERNE - ENQUETE PUBLIQUE 

 

Rapporteur : M. Joseph LE GOFF, Adjoint au Maire  

 

Note explicative de synthèse :  
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M. Patrick GALLERNE, domicilié à Mûr-de-Bretagne, souhaite acquérir la parcelle ZV 

n° 248 a située au lieu-dit Trévéjean, d’une surface de 242 m². 

Cette demande vise un chemin rural. Il y a lieu de prendre en compte les intérêts de la 

commune et ceux des tiers. S’agissant d’une portion non cadastrée de chemin rural, il 

convient de soumettre le dossier à enquête. 

 

Une évaluation domaniale est en cours, sur la base d’un euro le m², hors droits et 

charges, avec une marge d’appréciation de 10 %. 

 

 
 

 

Procédure 

 

• Avis du Conseil Municipal ; 

• Information de l'acquéreur sur le prix et les conditions de la vente, avec 

demande de confirmation de l'engagement d'acquérir et de prise en charge des 

frais ; 

• Information des riverains et mise en œuvre éventuelle des droits de priorité ; 

• Après accord de l'acquéreur et écoulement des délais prévus pour la validité des 

notifications, organisation de l'enquête ; 

• Enquête publique ; 

• Rapport et avis du Commissaire Enquêteur ; 

• Constatation de la désaffectation de fait pour les chemins ruraux ; 
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• Bornage aux frais de l’acquéreur ; 

• Rédaction des actes par acte administratif à la charge de l’acquéreur.  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Décide d’organiser une enquête publique préalablement à la cession de la parcelle 

ZV n° 248 a (242 m²). 

- Valide la procédure détaillée ci-dessus et les avis.  

- Mandate M. le Maire pour la mise en place d’une enquête publique. 

- Autorise M. le Maire, ou son représentant, à signer toutes les pièces relatives à 

ces dossiers. 

 

11. Cession foncière à Curlan – ZN n° 299 à M. Fabrice BRARD 

 

N° 2024/111 

OBJET : CESSION FONCIERE – PARCELLE ZN N° 299 (Curlan, Mûr-de-

Bretagne) A M. Fabrice BRARD  

 

Rapporteur : M.  Joseph LE GOFF, Adjoint au Maire     

 

Note explicative de synthèse :  

M. Fabrice BRARD souhaite acquérir un délaissé de voirie d’une surface de 22 m², 

cadastré ZN n° 299, afin de créer un stationnement privatif en pignon de la maison sise 

au 6 Curlan, parcelle ZN 96, lui appartenant. 

Une évaluation domaniale est en cours, sur la base d’un euro le m², hors droits et 

charges, avec une marge d’appréciation de 10 %. 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité,   

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Donne son accord pour la vente de la parcelle cadastrée ZN / DP (nouvelle 

numérotation : ZN n° 299), d’une superficie de 22 m2.  

- Décide que la transaction se fait à titre onéreux sur la base d’un euro le m², 

conformément, sous réserve de l’avis domanial conforme.  

- Précise que les frais de bornage, de rédaction d’acte, les droits de publicité foncière 

seront à la charge de l’acquéreur. 

- Sollicite auprès du Centre de Gestion des Côtes d’Armor – Unité Droit des sols / 

procédures administratives, une mise à disposition de personnel afin de rédiger l’acte 

en la forme administrative.  

- Désigne M. Joseph LE GOFF, Adjoint au maire, pour représenter la commune lors de 

la signature de l’acte, le Maire étant habilité à le recevoir et à l’authentifier en vue de 

la publication par le service de la publicité foncière. 

 

 

 

12. Acceptation d’un don de cuve à fuel d’occasion pour le château 

 

N° 2024/112 

OBJET : ACCEPTATION D’UN DON DE CUVE A FUEL D’OCCASION POUR LE 

CHÂTEAU 
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Rapporteur : M. le Maire   

 

Note explicative de synthèse :  

Une cuve provisoire a été installée après une fuite de combustible provenant d’une cuve 

aujourd’hui hors service. Un particulier, M. Dominique LE POTIER, propose de céder 

gracieusement à la commune une cuve à fuel d’occasion en bon état, d’une contenance 

de 1 500 litres. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,   

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Accepte le don d’une cuve à fuel d’occasion de 1 500 litres pour le château de la 

part de M. Dominique LE POTIER. 

 

 

13. Personnel communal : mise à jour du tableau des effectifs  

 

N° 2024/113 

 

OBJET : PERSONNEL COMMUNAL – MODIFICATION DU TABLEAU DES 

EFFECTIFS 

 

Rapporteur : M. Jean-François LE DUDAL, Adjoint au Maire 

Note explicative de synthèse :  

 

Suite à l’avis favorable du Comité Technique Territorial en date du 28 novembre 2024, 

il est proposé la suppression des postes suivants qui n’étaient pas pourvus au sein de la 

collectivité. 

  

Titulaire/Stagiaires/ 

Contractuels 
Grade/Catégorie DHS 

Titulaire Adj. Administratif principal 1ère classe 35 h 

Titulaire Adj. Administratif principal 2ème classe 35 h 
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Titulaire Adjoint administratif 28 h 

Titulaire Technicien principal 2ème classe 35 h 

Titulaire Agent de maîtrise principal  35 h 

Titulaire Agent de maîtrise principal  35 h 

Titulaire Agent de maîtrise principal  35 h 

Titulaire Agent de maitrise 35 h 

Titulaire Agent de maitrise 35 h 

Titulaire Agent de maitrise 35 h 

Titulaire Agent de maitrise 27 h 

Titulaire Adj. Technique principal 1ère classe 35 h 

Titulaire Adj. Technique principal 1ère classe 35 h 

Titulaire Adj. Technique principal 1ère classe 35 h 

Titulaire Adj. Technique principal 2ème classe 35 h 

Titulaire Adj. Technique principal 2ème classe 35 h 

Titulaire Adj. Technique principal 2ème classe 35 h 

Titulaire Adj. Technique principal 2ème classe 34 h 17 

Titulaire Adjoint Technique 25 h 40 

Titulaire Adjoint Technique 7 h 

Titulaire ATSEM principal 1ère classe 35 h 

Titulaire ATSEM 35 h 

Titulaire Assistant de conservation du patrimoine 32 h 

Titulaire Adjoint du patrimoine principal 2ème classe 28 h 

Titulaire Animateur principal 2ème classe 35 h 
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Titulaire Adj. d’animation principal 1ère classe 35 h 

Titulaire Adj. d’animation principal 1ère classe 19 h 45 

Titulaire Adj. d’animation principal 1ère classe 28 h 

Titulaire Adjoint d’animation 3 h 18 

Non titulaire 3 Adjoints techniques 6 h 00 

 

Modification de DHS proposée :  

- Création d’un poste d’adjoint technique titulaire à 30 H hebdomadaires au lieu de 28 

H  

- Création d’un poste d’adjoint technique contractuel à 35 H hebdomadaires au lieu de 17 H 

50 

M. LE DUDAL propose le tableau suivant des effectifs relatif aux emplois permanents 

avec les suppressions et modifications proposées : 
 

Tableau des effectifs après : 

- mise à jour après suppression des postes 

- création des postes proposés ci-dessus 

     

Agents titulaires 
Temps 

complet 

Temps non complet 

32 H 

33 
32 H 

31 H 

50 
30 H 29 H 28 H 27 H 24 H 

19 H 

75 
5 

Filière administrative 
           

Attaché principal 1                     

Rédacteur principal de 1ère classe 1                     

Rédacteur   2                     

Adj. Administratif Principal 1ère classe 0                     

Adj. Administratif Principal 2ème classe 1                     

Adjoint administratif 2                     

Total 7                     

 
        

   

Filière Technique         
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Technicien 3                     

Agent de maitrise principal 2             1       

Agent de maitrise   1                     

Adj. Technique principal 1ère classe 1                     

Adj. Technique principal 2ème classe   1                   

Adjoint technique 8       1 1 1   1   1 

Total 15 1 0 0 1 1 1 1 1 0 1 

 
        

   

Filière culturelle         

   

Adjoint du patrimoine principal 1ère classe     1                 

Total     1                 

 
        

   

Filière animation         

   

Animateur principal de 1ère classe 1                     

Adjoint d'animation principal 1ère classe 1     1           1   

Adjoint d'animation principal 2ème classe                       

Adjoint d'animation 1                     

Total 3 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 

     

Total agents permanents 25 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

       

Contractuel 35 H 34 H 28 h 
17 H 

50 
 

Adj. Administratif   1      

Adj. du patrimoine     1    

Adj. Technique 2     1  

Total 2 1 1 1  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

• Approuve le tableau des effectifs relatif aux emplois permanents avec effet 

au 19 décembre 2024. 
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14.Budget principal : décision modificative de crédits n° 5-2024 

 

N° 2024/114 

OBJET : BUDGET PRINCIPAL – DÉCISION MODIFICATIVE DE CRÉDITS N° 5-

2024 

 

Rapporteur : M. le Maire  

 

Note explicative de synthèse :  

La décision modificative suivante est proposée afin valider la convention de travaux 

sous mandat avec le Département pour les aménagements de voirie urbaine au carrefour 

de Sainte-Suzanne (RD 767 et 18). 

 

 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Approuve la décision modificative de crédits n° 5-2024 du budget principal 

proposée. 

 

 

15.Chapelle Saint-Jean : étude préalable aux travaux de restauration 

intérieure - acceptation d’un don du Comité de St-Jean 

 

N° 2024/115 

OBJET : CHAPELLE ST-JEAN – ÉTUDE PRÉALABLE AUX TRAVAUX DE 

RESTAURATION INTÉRIEURE – ACCEPTATION D’UN DON DU COMITÉ DE ST-

JEAN 



 
 

29 
 
 

 

Rapporteur : M. le Maire  

 

Note explicative de synthèse :  

Le Comité de Saint-Jean souhaite faire un don de 2 700 € à la commune au titre de 

l’étude préalable aux travaux de restauration intérieure de la chapelle St-Jean. 

 

Le montant de l’étude s’élève à 8 920 € H.T. 

 

L’étude a été subventionnée par : 

- l’Etat (DRAC) pour 50 % soit 4 460 € 

- le Département pour 20 % soit 1 784 €. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Accepte un don de 2 700 € du Comité de Saint-Jean. 

 

 

 

16. Questions diverses  

 

• Minute de silence pour le Dr Sylvie ASTRANSKAS, décédée le 19/11/2024 

 

• Solidarité avec Mayotte suite au cyclone Chido 

• Communiqué de presse de l’AMF  

  

• Personnel communal – Restaurant scolaire 

o Recrutement de M. Erwan GUERVENO au XXX février 2025 comme 

cuisinier et responsable du restaurant scolaire en remplacement de MME 

Sylvie VIDELO, qui prend sa retraite.  

 

• Délégation du service public d’eau potable – contrat de prestation pour 

Mûr-de-Bretagne – réunion du 10/12/2024 avec LCBC et STGS 

 

Cf diapo LCBC / STGS 

 

• Sécurité routière – rue de Pontivy  

o Pétition de riverains remise en mairie 
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• Centre de secours 

o Remise, à la Sainte-Barbe 2024, d’un diplôme et d’un trophée 

récompensant la commune-employeur pour la convention de volontariat. 
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A.BAGOT 
 

 
 
 
 

J-N. BALAVOINE 
 

 
 

J.BERTHO 
Pouvoir à Mickaël 

DABET 
 
 

 
 
 

J. COZ 
 
 
 
 

 

M.DABET 
 
 
 
    
 
 

B.DELHAYE 
 

G.GUILLOUZY  
Pouvoir à Marie-Noëlle 

JOUANNIC 

M.JEGO 
 
 
 
 

C. JEGOU 
 
 
 
 

M-N. JOUANNIC 
 
 
 
 
 
 

E.LE BOUDEC 
 

F. LE BOUDEC-LE BIHAN 
 
 
 
 
 

 

F.LE BRIS 
Pouvoir à Monique LE 

CLEZIO 
 
 
 
 
 

M.LE CLEZIO 
 
 

N.LE DROGOFF 
Pouvoir à Annabelle LE 

NAGARD 
 
 

J-F.LE DUDAL 
 
 

G. LE FRESNE  
 
 
 
 

J. LE GOFF 
 
 

A. LE NAGARD 
 
 

M-A.LE POTIER 
Pouvoir à Josette COZ 

 
 

M. LORETTE 
Pouvoir à Eric LE 

BOUDEC 
 
 
 
 

 

C.MOREL 
 
 
 

J.VIDELO 
 

 


